
COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 septembre 2007

CP 07/09-27

AMENAGEMENT FONCIER
COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT FONCIER
____

La loi de développement des territoires ruraux, qui a transféré la compétence
de l'aménagement foncier au département, a nécessité la constitution de la nouvelle
Commission Départementale d'Aménagement Foncier par délibération du Conseil
Général du 11 décembre 2006.

Cependant, l'assemblée de la Chambre de l'Agriculture ayant fait l'objet d'un
renouvellement, il était devenu nécessaire de demander à cet organisme de nous
proposer de nouveaux représentants de la profession agricole :

Le Président de la Chambre d'Agriculture, dans son courrier du 8 août 2007,
nous a proposé : 

* Propriétaires bailleurs  :

Titulaires

− M. BONTEMPI Henri
− M. CHAUBET Robert

           Suppléants

− M. BELON Pierre
− M. GABACH Alain

* Exploitants preneurs :

Titulaires

−  M. BENAC Daniel
−  M. MILHAC Jean-Michel
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Suppléants

− M. SARRAUTE Yvon
− M. SAMAIN Hugues

* Propriétaires exploitants :

Titulaires

− Mme DUILHE Geneviève
− M. DESSAUX Christian

Suppléants

− M. DE VERGNETTE Philippe
− M. RIVIERE Jean-Paul

* Propriétaires forestiers :

Titulaires

− M. CLAUSSE Jean-françois
− M. CLAVEL Pierre

Suppléants

− M. DUCHET Daniel
− M. BOURNAUD Yannick

Je vous propose donc de retenir cette liste dans la composition de la
Commission Départementale d'Aménagement Foncier. En ce qui concerne les
représentants des autres structures ou organismes, je vous propose de reconduire ceux
retenus lors de notre délibération du 11 décembre 2006.

Compte tenu de ces éléments, je vous demande de bien vouloir délibérer sur
l'institution et la nouvelle composition de la Commission Départementale
d'Aménagement Foncier.
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CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 septembre 2007

CP 07/09-27

AMENAGEMENT FONCIER
COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT FONCIER
____

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Vu la délibération du Conseil Général du 11 décembre 2006,

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve la nouvelle composition de la Commission départementale
d'Aménagement  Foncier :

* Propriétaires bailleurs  :

Titulaires

− M. BONTEMPI Henri
− M. CHAUBET Robert
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           Suppléants

− M. BELON Pierre
− M. GABACH Alain

* Exploitants preneurs :

Titulaires

−  M. BENAC Daniel
−  M. MILHAC Jean-Michel

Suppléants

− M. SARRAUTE Yvon
− M. SAMAIN Hugues

* Propriétaires exploitants :

Titulaires

− Mme DUILHE Geneviève
− M. DESSAUX Christian

Suppléants

− M. DE VERGNETTE Philippe
− M. RIVIERE Jean-Paul

* Propriétaires forestiers :

Titulaires

− M. CLAUSSE Jean-françois
− M. CLAVEL Pierre

Suppléants

− M. DUCHET Daniel
− M. BOURNAUD Yannick
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− Décide, en ce qui concerne les représentants des autres structures ou organismes, de
reconduire ceux retenus lors de la délibération du Conseil Général du 11 décembre
2006. 

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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